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AUTONOMIE EN PRÉVENTION

Quand on voit l’ambiance actuelle des 
ateliers de mécanique, de carrosserie 
et de pneus, on devine qu’il n’en a pas 
toujours été ainsi. En effet, il arrivait 
souvent que les produits chimiques 
aux propriétés inconnues côtoient 
des matières inflammables, quand ce 
n’était pas le lunch des employés. 
Heureusement pour tous, les temps 
ont bien changé.

Dans l’objectif d’aider les entreprises 
à éliminer les risques d’accidents, 
Auto Prévention a mis au point 
une série de documents faciles 
à consulter afin d’aider l’ensemble 
des travailleurs à prendre en main 
la prévention des accidents dans 
leur milieu de travail.

Vous voulez en savoir plus ?
Nous vous invitons à consulter 
notre site internet afin de trouver 
les réponses adéquates sur tous 
les sujets qui vous préoccupent.

Sécurité
L’entretien préventif 

des ponts élévateurs

Planifier l’entretien, c’est essentiel

Quel pont utilisez-vous?

Pour bien planifier l’entretien préventif, il fa
ut utiliser toutes les sources d’information possibles :

• les manuels d’utilisation des ponts élévateurs ;

• l’expérience des travailleurs, des fournisseurs et des sous-traitants ;

• la fiche d’identification des bris ;

• les fiches de vérification et d’entretien d’Auto Prévention ;

• les données comptables (coût d’achat, des réparations, des pièces remplacées, des délais, etc.).

Ces sources d’information permettent de cibler les éléments critiques à entretenir et servent à déterminer les activités 

spécifiques qui devront être effectuées pour chaque équipement ainsi que leur fréquence. Une fois cet exercice complété, 

il devient possible d’attribuer les ressources nécessaires à la réalisation des diverses activités d’entretien.

Prévoir les ressources humaines et financières

La planification des ressources humaines et financières est un pré-requis à l’instauration d’un programme d’entretien

préventif des ponts élévateurs. Un tel entretien exige du temps de travail et les sommes nécessaires pour l’achat de 

pièces de rechange et l’embauche de firmes spécialisées. Il faut donc prévoir libérer le temps nécessaire aux personnes

impliquées dans les activités de vérification et d’entretien.

Le pont élévateur est un équipement de travail indispensable au travail du mécanicien. 

Cependant, les travailleurs sous-estiment souvent le risque associé au travail sous un véhicule

même s’ils savent que les accidents qui découlent d’une défaillance peuvent causer des blessures

sérieuses voire mortelles.

L’entretien préventif des ponts élévateurs fait en sorte qu’ils demeurent dans un état de fonctionnement optimal 

et sécuritaire en tout temps. Cette pratique prévient des accidents de travail aux conséquences graves et permet d’assurer 

la bonne marche des opérations en procurant à l’entreprise une assurance contre des pertes financières qui peuvent 

s’avérer importantes.

Enfin, il faut tenir compte du fait que les coûts des réparations d’urgence dépassent souvent les coûts associés 

à un entretien régulier. L’entretien des ponts élévateurs constitue donc un réel investissement pour l’entreprise.
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Vous vous demandez par quoi commencer? 

Nous sommes prêts  
à vous épauler !

Pour un comité de santé 

et de sécurité efficaceGestion de la prévention

Les principaux avantages 

d’un CSS efficace

• Diminuer le nombre et la gravité des lésions

professionnelles. 

• Concilier les intérêts des travailleurs 

et de l’employeur en matière de prévention. 

• Améliorer la qualité de vie et l’efficacité 

au travail.

Les principales fonctions 

d’un CSS 

• Identifier les risques reliés à la santé 

et à la sécurité du personnel.

• Déterminer et mettre en place des moyens  

pour éliminer et contrôler ces risques.

• Choisir les équipements de protection 

individuelle requis.

• Élaborer des fiches d’actions spécifiques (FAS) 

(voir le formulaire détachable et le mode 

d’emploi dans cette fiche).

• Enquêter sur les accidents qui se produisent 

au travail et émettre des recommandations  

pour éviter qu’ils se répètent.

• Former et informer le personnel et les nouveaux 

travailleurs sur tous les aspects de la santé et 

de la sécurité au travail.

Pour obtenir plus de détails sur le rôle d’un CSS, 

consultez La feuille de route (sections 4 à 8) disponible

sur notre site (www.autoprevention.qc.ca).

Coopérer pour réduire les lésions professionnelles 

L’expérience montre qu’une entreprise qui se dote d’un comité de santé et de sécurité (CSS) performant 

réduit grandement les risques de blessures et de maladies reliées au travail. Regroupant des représentants 

des employés et de la direction qui travaillent ensemble dans un esprit de collaboration et dans un climat 

de confiance, un CSS efficace est un atout précieux pour une entreprise et le meilleur instrument de prise 

en charge, par le milieu de travail, de la gestion de la prévention. 

 La CSST peut exiger la création d’un CSS dans une entreprise. Pour obtenir de l’information légale 

et réglementaire sur le CSS, vous pouvez consulter les documents suivants : Loi sur la santé et la sécurité 

du travail (articles 68 à 86) et Règlement sur les comités de santé et de sécurité. Ils sont disponibles 

sur le site de la CSST : www.csst.qc.ca (en cliquant sur Lois et politiques).

autoprevention.qc.caGrâce à la contribution des tra­
vailleurs, des employeurs et des 
fabricants d’équipements, les règles 
régissant l’entreposage, l’utilisation 
des produits et celles des équipe­
ments ont évolué et font en sorte que 
le travail dans le secteur des services 
automobiles est devenu plus 
sécuritaire. 

Cependant, il ne faut pas croire que 
ce progrès signifie que le milieu est 
désormais totalement sécuritaire. 
Certains ignorent encore la marche à 
suivre pour éviter les accidents alors 
que d’autres croient qu’ils peuvent 
prendre des raccourcis et passer outre 
aux protocoles mis en place.
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